
:

Attestation d’assurance Responsabilité civile   : 

ESTI’VAL DE SAONE #5
BUVETTE & RESTAURATION  : 1 | 8 | 15 | 22 | 29 juillet 2025

Complétez le formulaire d’inscription gratuite et retournez le avant le 
09 mai 2025 par mail : estivaldesaone01@gmail.com ou par courrier postal

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES DE L’ASSOCIATION

NOM de l’Association : 

NOM & Prénom du représentant légal  :

Adresse du siège :

Téléphone

Activités

Mardi 1 juillet

   Mail:
:

VOS DATE(S) SOUHAITÉES

Mardi 8 juillet Mardi 15 juillet Mardi 22 juillet Mardi 29 juillet

AUTRES INFORMATIONS UTILES

J’ai déjà participé à l’Esti’Val de SAONE : Oui Non Oui NonDroit à l’image : 

JE FOURNIS LES PIECES JUSTIFICATIVES NÉCESSAIRES

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne pour l’organisation de la 5ème édition de l’Esti’Val de Saône. Le
seul destinataire des données est la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne. 
Depuis la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir
communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à l’accueil de la mairie de Saint-Didier-sur-Chalaronne, 1, Place de la Fontaine 01140 SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE. 

Signature
Oui Non

Le            /            /  2025

Enregistrement effectué :

Date de réception du dossier d’inscription : 

C A D R E  R É S E R V É  A  L ’ O R G A N I S A T I O N

Dossier complet : Oui Non

Pour toutes demandes utiles : M. le Maire de Saint-Didier-sur-Chalaronne | 1, Place de la Fontaine 01140 SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE
mairie@st-didier-chalaronne.org | 04 74 69 73 37

Note 1  : Toute inscription est définitive. En cas d’annulation, merci de bien vouloir prévenir l’organisateur a minima 48h00 avant le tirage au sort

Si oui, quelle(s) année(s) : 

Citadine Utilitaire

Electricité nécessaire à proximité ? : Oui Non

VOTRE EMPLACEMENT SOUHAITÉ

Véhicule : AucunRemorque

Matériel électrique installé & puissance associée (en W) : 

Résultat tirage au sort : 01 - 08 - 15 - 22 - 29 juillet 2025  | Chalet 1 - Chalet 2 - Chalet 3

Note : Dans un souci de dimensionnement des installations électriques, il devra être privilégié des installations autonomes type gaz
(exemple : friteuse, etc.) ;  Les associations seront limitées à 1 installation de refroidissement par évènement/association ; 

Note 2  : Les associations sont autorisées à se regrouper pour l’organisation commune d’un stand de buvette-restauration.  La gestion financière du groupement
est  donc dans ce cas autonome


